
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Engagements de la commune de GOUY 
 

 

        



 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

 

ENERGIES RENOUVELABLES 

 

1. Réalisation d’une étude de faisabilité pour la création d’une installation solaire photovoltaïque, en 

autoconsommation, sur un bâtiment du groupe scolaire ou sur la salle polyvalente 

2. Souscription, sur un bâtiment faiblement consommateur d'électricité, d'un contrat chez un 

fournisseur normand d'électricité 100% renouvelable, d’ici fin 2019 

 

QUALITE DE L’AIR 

 

3. Réalisation, d’ici fin 2018, de l’autodiagnostic Qualité de l’Air Intérieur du groupe scolaire, 

conformément à la règlementation, en suivant le « Guide pratique pour une meilleure qualité de 

l'air dans les lieux accueillant des enfants »  

 

ALIMENTATION – AGRICULTURE 

 

4. Mise en place une « table de tri » à la cantine scolaire visant à sensibiliser les enfants au gaspillage 

alimentaire et à assurer un suivi journalier des déchets collectés pour fin 2019 

5. Recherche d’une parcelle agricole pouvant accueillir un premier projet de bio maraîchage et 

développement d’un partenariat avec un exploitant et l’enseigne Biocoop, pour assurer la mise en 

culture, la récolte et la distribution en circuit court de la production pour fin 2019 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

 

6. Témoignage et partage d’expérience sur l’extinction nocturne de l’éclairage public lors de réunions 

d’information visant à sensibiliser les autres communes de la Métropole Rouen Normandie 

7. Lancement d’une réflexion, au sein du conseil municipal, pour envisager l’allongement de la plage 

d’extinction nocturne à 6h.  

 

EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 

 

8. Inscription de plusieurs classes de CMI-CM2 de l’école municipale au programme pédagogique 

WATTY A L’ECOLE, et ceci pour une durée de 3 années scolaires (2018/2021).  

 

 


